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Pour le Niger, le PNIA a pour base la Stratégie de Développement 
Rural, dont les axes stratégiques sont les suivants :

Ce Plan Régional prévoit la formulation au niveau de chaque pays 
membre d’un Programme National  d’Investissement Agricole (PNIA).

La CEDEAO, pour opérationnaliser  l’ECOWAP et le PDDAA, a adopté 
en 2005 un Plan Régional 2006-2010. 

Le PNIA



CHARTE NATIONALE   ECOWAP/PDDAA   DU NIGER



Les axes stratégiques de la SDR

Favoriser l’accès des ruraux aux opportunités 
économiques

pour créer les conditions d’une croissance 
économique durable en milieu rural ;

- Prévenir les risques, améliorer la sécurité 
alimentaire et

gérer durablement les ressources naturelles pour 
sécuriser les conditions de vie des populations ;

- Renforcer les capacités des institutions publiques et des 
organisations rurales pour améliorer la gestion du secteur 

rural.



L’intégration du PNIA au sein de la SDR est totale et
permanente

Pour établir un cadre de partenariat tous les
acteurs, une Charte a été élaborée entre le
Gouvernement de la République du Niger, et
les Partenaires au Développement
représentés par leur mandataire dans le cadre
de la mise en œuvre du PNIA/SDR.



Cette Charte lie les parties qui expriment leur volonté 
commune de :

créer les conditions d’une meilleure coordination de politiques 
en matière de développement rural ;

assurer la mise en cohérence et l’harmonisation de l’ensemble 
des interventions menées par les pouvoirs publics et les 
partenaires au développement, conformément à la SDRP, la 
SDR, la déclaration de Paris3 et aux engagements de Maputo.



Les engagements

Aux termes de cette charte, le 
Gouvernement du Niger; les partenaires 
au développement et  les organisations 

paysannes ont chacun en ce qui le 
concerne prit des engagements. 

Certains de ces engagements sont communs 
aux acteurs et d’autres leurs sont 

spécifiques.



Engagements spécifiques aux organisations paysannes.

participer à la formulation et à la mise en œuvre et au suivi-
évaluation des politiques et programmes du secteur rural.

promouvoir les exportations des produits agro-sylvo-pastoraux

contribuer à la modernisation des activités agricoles ;

contribuer à la mobilisation des ressources à travers la 
réalisation des investissements dans le secteur agricole ;

dans le cadre de cette charte nationale  les organisations paysannes 

du Niger représentées par le RECA se sont engagée à :



Niveau d’implication de la PFPN

La plate Forme paysanne du Niger a été représentée dans le 
processus d’élaboration de l’ECOWAP à travers le ROPPA aux 
rencontres régionales et internationales et par le Réseau des 
Chambres d’Agriculture ( RECA) au Niveau national. 

La participation de la PFPN a été plus effective l’élaboration 
du PNIA/P Niger.



Business Meeting du 15 au 16 décembre 2010 à Nimey

Dans le cadre du Business 
Meeting du 15 au 16 

décembre 2010 à Niamey, la 
PFPN a élaboré et transmis 

un document intitulé 
« ANALYSE DU PNIA/P DU 

NIGER ».

Dans ce document, la PFPN a
fait entre autres des
observations de fond et a relever
une séries de questions non
traitées qui en fin de compte ont
été pris en compte pour leur
majorité dans le document final.

Il s’agit entre autres de: 
Mécanismes de 

financement, 
notamment pour les OP 

et le secteur privé

Systèmes d’assurance-
récolte Subvention aux 
intrants et au matériel 

Agricole :

Bonification de taux 
d’intérêt et la Lutte 

contre les tracasseries 
des PDG pour le 

commerce 
transfrontalier

Promotion des 
Produits agricoles et 

agroalimentaires

Formation 
académique et 

formation continue 
notamment des 
jeunes ruraux



MERCI DE VOTRE ATTENTION


